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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP) - les formalités de notification (art. 85 al. 2 CPP) n'ayant pas été
observées -, concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art.
393 al. 1 let. a CPP) et émaner du plaignant qui, partie à la procédure (art. 104 al. 1 let. b
CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la modification ou à
l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).
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E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
Le recourant reproche au Ministère public de ne pas être entré en matière sur sa plainte
pénale.

E. 3.1
Conformément à l'art. 310 al. 1 let. a CPP, le ministère public rend immédiatement une
ordonnance de non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police
que les éléments constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale
ne sont manifestement pas réunis. Selon la jurisprudence, cette disposition doit être
appliquée conformément à l'adage "in dubio pro duriore" (arrêt du Tribunal fédéral
6B_1456/2017 du 14 mai 2018 consid. 4.1 et les références citées). Celui-ci découle du
principe de la légalité (art. 5 al. 1 Cst. et 2 al. 1 CPP en relation avec les art. 309 al. 1, 319
al. 1 et 324 CPP ; ATF 138 IV 86 consid. 4.2 p. 91) et signifie qu'en principe, un classement
ou une non- entrée en matière ne peuvent être prononcés par le ministère public que
lorsqu'il apparaît clairement que les faits ne sont pas punissables ou que les conditions à la
poursuite pénale ne sont pas remplies. Le ministère public et l'autorité de recours disposent,
dans ce cadre, d'un certain pouvoir d'appréciation. La procédure doit se poursuivre
lorsqu'une condamnation apparaît plus vraisemblable qu'un acquittement ou lorsque les
probabilités d'acquittement et de condamnation apparaissent équivalentes, en particulier en
présence d'une infraction grave. En effet, en cas de doute s'agissant de la situation factuelle
ou juridique, ce n'est pas à l'autorité d'instruction ou d'accusation mais au juge
matériellement compétent qu'il appartient de se prononcer (ATF 143 IV 241 consid. 2.2.1 p.
243 ; 138 IV 86 consid. 4.1.2 p. 91 et les références citées). Des motifs de fait peuvent
justifier la non-entrée en matière. Il s'agit des cas où la preuve d'une infraction, soit de la



réalisation en fait de ses éléments constitutifs, n'est pas apportée par les pièces dont dispose
le ministère public. Il faut que l'insuffisance de charges soit manifeste. De plus, le Procureur
doit examiner si une enquête, sous une forme ou sous une autre, serait en mesure d'apporter
des éléments susceptibles de renforcer les charges contre la personne visée. Ce n'est que si
aucun acte d'enquête ne paraît pouvoir amener des éléments susceptibles de renforcer les
charges contre la personne visée que le ministère public peut rendre une ordonnance de
non-entrée en matière. En cas de doute sur la possibilité d'apporter ultérieurement la preuve
des faits en question, la non-entrée en matière est exclue (Y. JEANNERET / A. KUHN / C.
PERRIER DEPEURSINGE (éds), Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse,
2ème éd., Bâle 2019, n. 9 ad art. 310 ; R. PFISTER-LIECHTI (éd.), La procédure pénale
fédérale, Fondation pour la formation continue des juges suisses, Berne 2010, p. 62 ;
DCPR/85/2011 du 27 avril 2011).
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E. 3.2
La qualification juridique des lésions subies par le recourant se définit en relation avec les
art. 122 et 123 CP. Selon l'art. 122 CP, se rend coupable de lésions corporelles graves, celui
qui, intentionnellement, aura blessé une personne de façon à mettre sa vie en danger (al. 1),
ou aura mutilé le corps d'une personne, un de ses membres ou un de ses organes importants
ou causé à une personne une incapacité de travail, une infirmité ou une maladie mentale
permanentes, ou aura défiguré une personne d'une façon grave et permanente (al. 2) ou aura
fait subir à une personne toute autre atteinte grave à l'intégrité corporelle ou à la santé
physique ou mentale (al. 3). L'art. 123 ch. 1 CP punit sur plainte celui qui,
intentionnellement, aura fait subir à une personne une autre atteinte à l'intégrité corporelle
ou à la santé. L'art. 123 CP réprime les lésions du corps humain ou de la santé qui ne
peuvent être qualifiées de graves au sens de l'art. 122 CP (ATF 134 IV 189 consid. 1.4 p.
192 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1204/2017 du 17 mai 2018 consid. 3.1). La distinction
entre lésions corporelles et voies de fait peut s'avérer délicate, notamment lorsque l'atteinte
s'est limitée à des meurtrissures, des écorchures, des griffures ou des contusions. Ainsi, une
éraflure au nez avec contusion a été considérée comme une voie de fait ; de même une
meurtrissure au bras et une douleur à la mâchoire sans contusion. En revanche, un coup de
poing au visage donné avec une violence brutale propre à provoquer d'importantes
meurtrissures, voire une fracture de la mâchoire, des dents ou de l'os nasal, a été qualifié de
lésion corporelle ; de même de nombreux coups de poing et de pied provoquant chez l'une
des victimes des marques dans la région de l'œil et une meurtrissure de la lèvre inférieure et
chez l'autre une meurtrissure de la mâchoire inférieure, une contusion des côtes, des
écorchures de l'avant-bras et de la main (ATF 134 IV 189 consid. 1.3 p. 191 s.; 119 IV 25
consid. 2a p. 26/27). La question peut parfois être résolue de manière satisfaisante par
l'application de l'art. 123 ch. 1 al. 2 CP, qui permet une atténuation libre de la peine dans les
cas de peu de gravité (cf. ATF 119 IV 25 consid. 2a p. 27). Dans les cas limites, il faut tenir
compte de l'importance de la douleur provoquée, afin de déterminer s'il s'agit de lésions
corporelles simples ou de voies de fait. Les contusions, meurtrissures, écorchures ou
griffures constituent des lésions corporelles simples si le trouble qu'elles apportent, même
passager, équivaut à un état maladif, notamment si viennent s'ajouter au trouble du bien-être
de la victime un choc nerveux, des douleurs importantes, des difficultés respiratoires ou une
perte de connaissance. Par contre, si les contusions, meurtrissures, écorchures ou griffures
en cause ne portent qu'une atteinte inoffensive et passagère au bien-être du lésé, les coups,



pressions ou heurts dont elles résultent ne constituent que des voies de fait (ATF 119 IV 25
consid. 2a p. 26 ; 107 IV 40 consid. 5c p. 42 ; 103 IV 65 consid. II 2c p. 70 et les références
; arrêt du Tribunal fédéral 6S.474/2005 du 27 février 2006 consid. 7.1.).
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E. 3.3
En l'espèce, il ressort des déclarations du second témoin que, lors de l'accident incriminé, le
recourant n'a pas respecté un cédez-le-passage et que l'intimé a ainsi klaxonné, ce qui
corrobore la version du mis en cause. Selon le premier témoin, après cette première
manœuvre du recourant, le mis en cause avait essayé de dépasser celui-ci, qui s'était alors
déporté sur le centre de la voie, afin de le bloquer. Le mis en cause avait freiné d'urgence,
sans parvenir à éviter le choc. Par ailleurs, le témoin auquel se réfère, sans plus de précision,
le recourant, apparaît être le témoin entendu le 15 juillet 2019. Sa version ne correspond pas
à celle du recourant, mais bien plutôt à celle du mis en cause. Dans ces circonstances, force
est de constater, avec le Ministère public, qu'il n'existe pas de soupçons suffisants de
violation des règles de la circulation routière, ni par négligence ni a fortiori intentionnelle,
par le mis en cause. En outre, si le recourant soutient avoir subi des dermabrasions, il n'en
démontre nullement l'existence, aucun certificat médical ni constat de lésions ayant été
produit, en dépit d'une annonce en ce sens à la police. Par ailleurs, la perte de connaissance
alléguée n'est confirmée par aucun des témoins, le premier ayant affirmé être intervenu pour
maîtriser le recourant après le coup de pied litigieux, le second ayant confirmé ces faits.
Dans ces circonstances, toute tentative d'infraction pénale imputable à l'automobiliste ne
peut pas non plus être retenue.

E. 4
Justifiée, l'ordonnance querellée sera donc confirmée.

E. 5
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, fixés en totalité à CHF 900.-,
émolument de décision compris (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif
des frais en matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03).

* * * * *
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